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ARTICLE 10 : Le Ministre de l’Education Nationale, le
Ministre de l’Emploi et de la Formation Professionnelle,
le Ministre de la Fonction Publique, de la Réforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions, le Ministre de la
Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille et le
Ministre de l’Economie et des Finances, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
décret qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 25 juin 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de la Culture,
Ministre de l’Education Nationale par intérim,
Cheick Oumar SISSOKO

Le Ministre de l’Emploi et de la
Formation Professionnelle,
Madame BA Hawa KEITA

Le Ministre de la Fonction Publique, de la
Réforme de l’Etat et des Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre du Développement Social,
de la Solidarité et des Personnes Agées,
Ministre de la Promotion de la Femme,
de l’Enfant et de la Famille par intérim,
Djibril TANGARA

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°07-207/P-RM DU 25 JUIN 2007
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DE LA
CELLULE D’EXECUTION DU PROJET DE
GESTION DURABLE DU BETAIL RUMINANT
ENDEMIQUE.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi n°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des services publics, modifiée par la loi n°92-
048 du 22 juillet 2002 ;

Vu le Décret n°07-177/P-RM du 5 juin 2007 portant
création de la Cellule d’Exécution du Projet de Gestion
Durable du Bétail Ruminant Endémique ;

Vu le Décret n°179/PG-RM du 23 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;

Vu le Décret n°204/PG-RM du 21 août 1985 déterminant
les modalités de gestion et de contrôle des structures des
services publics ;

Vu le Décret n°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier Ministre ;

Vu le Décret n°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le Décret n°04-145/P-RM du 13 mai 2006 fixant les
intérims des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

ARTICLE 1er :  Le cadre organique (structures et effectifs)
de la Cellule d’Exécution du Projet de Gestion Durable du
Bétail Ruminant Endémique est défini et arrêté comme suit :

Utente
Texte surligné 
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STRUCTURES/POSTE CADRE/CORPS CAT. EFFECTIFS/ANNEES 
   I II III IV V 

Coordinateur Contractuel, Vétérinaire et Ingénieur 
d’Elevage 

   A 1 1 1 1 1 

        
Expert en production Animale Contractuel, Vétérinaire et Ingénieur 

d’Elevage 
  A 1 1 1 1 1 

        
Expert en information et 
commercialisation du Bétail 

Contractuel, Vétérinaire et Ingénieur 
d’Elevage/Ingénieur Stat/Prof/Planificateur  

 A 1 1 1 1 1 

        
Expert en gestion des 
Ressources Naturelles 

Contractuel, Ingénieur des Eaux et 
Forêts/Vétérinaire et Ingénieur d’Elevage 

A 1 1 1 1 1 

        
Expert en Suivi-Evaluation Contractuel, Vétérinaire et Ingénieur 

d’Elevage/Ingénieur Stat/Prof./Planificateur 
A 1 1 1 1 1 

        
Assistant administratif et 
Financier 

Contractuel, Insp/Fin/Impôt/Très/Adm 
Civil/Contr.Fin/Très/Imp. 

A/B2 1 1 1 1 1 

        
Secrétaire  Contractuel, Secr. d’Adm/Att d’Adm B2/B1 1 1 1 1 1 
        
Chauffeur-Mécanicien Contractuel - 1 1 2 2 2 
        
Gardien Contractuel - 1 1 2 2 2 
Chef de Site Contractuel, Vétérinaire et Ingénieur 

d’Elevage/Ingénieur des Eaux et Forêts 
A 5 5 5 5 5 

        
Animateur Contractuel, Tech. Sup de l’Action Social/ 

Tech. D’Elevage/Tech. Agr. Génie 
Rural/Tech Eaux et Forêts/ Agent Tech 
Elev/Agent Tech  Agr et Génie Rur/Agent 
Tech des Eaux et Forêts 

B2/C 15 15 15 15 15 

        
TOTAL 29 29 31 31 31 
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ARTICLE 2 : Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche le
Ministre de la Fonction Publique, de la Reforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions et le Ministre de
l’Economie et des Finances sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 25 juin 2007

Le Président de la République,
Amadou Toumani TOURE

Le Premier Ministre,
Ousmane Issoufi MAIGA

Le Ministre de l’Elevage et de la Pêche,
Oumar Ibrahima TOURE

Le Ministre de la Fonction Publique,
de la Reforme de l’Etat
et des Relations avec les Institutions,
Badi Ould GANFOUD

Le Ministre de l’Economie et des Finances,
Abou-Bakar TRAORE

-------------------------

DECRET N°07-208/P-RM DU 25 JUIN 2007
DETERMINANT LE CADRE ORGANIQUE DES
INSTITUTS DE FORMATION PROFESSIONNELLE
DE BANKASS, SEVARE ET SEGOU.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu  la Constitution ;

Vu  la Loi N°94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la gestion
et du contrôle des Services Publics, modifiée par la loi_
N°02-048 du 28 juillet 2002 ;

Vu le Décret N°179/PG-RM du 13 juillet 1985 fixant les
conditions et procédures d’élaboration et de gestion des
cadres organiques ;

Vu le Décret N°204/PG-RM du 21 août 1985  déterminant
les modalités de gestion des cadres organiques ;

Vu Décret N°07-206/P-RM du 25 juin 2007 portant
création des Instituts de Formation de Formation
Professionnelle de Bankass, Sévaré et Ségou ;

Vu  le Décret N°04-140/P-RM du 29 avril 2004 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret N°04-141/P-RM du 02 mai 2004 modifié,
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

ARTICLE 1er : Le cadre organique  (structures et effectifs)
des Instituts de Formation Professionnelle de Bankass,
Sévaré et Ségou est défini et arrêté comme suit :


